
de faire aucune démarche vis-à-vis mou Cicrgé ni vis-vls e

Canadiens en généraI, concernant l'établifTenient propofé favoir fur

quel plan on- fe propoferoit d'adiinifrer cette Communauté. Le proje

c d'une Univerfîté en général, ne me fatisfait pas. Je défirerois quelque
chofe de plus détaillée. Combien de fciences diffiérentes voudroit-on y en-

enfeigner? Cette queftion efb importante; un plus grand nombre de

Sciences demandant de toute néceffité un plus grand nombre de

CC Profeffeurs et par conféquent des revenus plus amples. Un Reaeur fk-

roit-il prépofé à l'Univerfité, ou bien feroit-elle régie par une Société de

<C Dire&eurs? Eny fupppofant un Re&eur, feroit-il perpétuel ou amovible
c après un certain nombre d'années? Qui en auroit la nomination ainfi

c que celle des Dire&eurs, fi cette manière d'adminiftration avoit lieu?

feroit-ce le Roi, ou le Gou'verneur, ou les Citoyens de Québec, ou la

,cProvince en général? Quelle place deftineroit-on à l'Evêque ainfi qu'a

c fon Coadjuteur dans l'établiffement de cette Société? Ne conviendroit- il

"pas que tous deux ou que du moins l'un des deux y eût une place diftin-

guée?
" Ceci n'eft pas tout. On a annoncé d'avance une union quiprotgeroit

le Catholique et le Protefiant. Voilà des termes bien vagues. Quel moyen

iC prendroit-on de procurer cette union fi néceffaire ? En prépofant à 'U..

cc niverfité, dira quelqu'un, des hommes fans prjugés. Mais ceci ne fait

qu'accroitre la difficulté, loin de la réfoudre. Car qu'eft-ce que l'on ap.

pelle des hommes fans prjugis. Suivant la force de l'expreflion, ce de-
vroient être des hommes ni follement prévenus en faveur de leur nation,

« ni témairement zèlés pour infpirer les principes de'leur Communion aux
jeunes-gensqui n'en auroient pas été imbus. Mais auffi, d'un autre côté,
ce devroient être des hommes honnêtes et de bonnes mceurs, qui fe
dirigeaffent fur les principes de l'Evangile et du Chriftianifme; au lie
que dans le language des ecrivains modernes, un homme fns préjugés


